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Chambre Contentieuse 

Décision 164/2024 du 13 décembre 2024 

Numéro de dossier : DOS-2022-04003 

Objet :  Plainte relative à un refus d’accéder à une demande de droit d’accès 

La Chambre Contentieuse de l'Autorité de protection des données, constituée de Monsieur 

Hielke HIJMANS, président, siégeant seul ; 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 

à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 

protection des données), (ci-après « RGPD ») ; 

Vu la Loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des données, (ci-après « 

LCA ») ; 

Vu la Loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des 

traitements de données à caractère personnel, (ci-après « LTD ») ;  

Vu le Règlement d'ordre intérieur tel qu'approuvé par la Chambre des représentants le 

20 décembre 2018 et publié au Moniteur belge le 15 janvier 2019 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

A pris la décision suivante concernant : 

La plaignante :   X, ci-après «  la plaignante» ; 

La partie défenderesse :  Y, ci-après « la défenderesse ». 
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I. Faits et procédure 

1. Le 16 novembre 2022, la plaignante a introduit une plainte auprès de l’Autorité de 

protection des données (ci-après « APD ») contre Y (ci-après « la défenderesse »). 

2. La plainte concerne un refus d’accéder à une demande de droit d’accès. 

3. Le 13 septembre 2022, la plaignante introduit une demande d’accès à la signature qui figure 

sur l’accusé de réception d’un recommandé qui lui aurait été livré à son adresse mais qu’elle 

n’aurait jamais reçu.  

4. Le 21 septembre 2022, la défenderesse indique à la plaignante que cette signature ne peut 

pas lui être communiquée car il s’agit d’un moyen de preuve à l’égard de l’expéditeur et non 

du destinataire. La défenderesse renvoie la plaignante vers l’expéditeur du courrier pour 

qu’il introduise lui-même cette demande.  

5. Le 02 octobre 2022, la plaignante introduit une demande de médiation auprès de l’APD.  

6. Suite à la demande de l’APD, le 26 octobre 2022, la défenderesse motive son refus 

d’accéder à la demande d’exercice du droit d’accès de la défenderesse en indiquant que la 

communication de cette signature porterait atteinte aux droits d’un tiers. Elle explique que, 

pendant la pandémie du covid, l’Arrêté royal du 24 avril 2014 relatif au service postal 

modifié par l’Arrêté royal du 29 janvier 2022 prévoyait que « les envois recommandés et 

envoi à valeur déclarée sont remis sans signature pour réception du destinataires ou de son 

mandataire ou sans reçu de la personne apte à les recevoir ». Les accusé de réception des 

recommandés étaient donc signés par les facteurs. 

7. Le 14 novembre 2022, la plaignante manifeste son souhait de muer sa demande de 

médiation en plainte. En effet, elle n’est pas satisfaite de la réponse apportée par la 

défenderesse et indique que l’Arrêté royal mentionné par la défenderesse impose qu’une 

photo du titre d’identité devait être prise ou que les mentions qui y figurent devaient être 

recopiées. Ces données devaient être conservées pendant 13 mois. Elle déduit que la 

responsabilité de la défenderesse est engagée dans la mesure où elle ne peut pas apporter 

la preuve de livraison du recommandé.  

8. Le 18 novembre 2022, le Service de Première Ligne de l’Autorité de protection des 

données déclare la plainte recevable sur la base des articles 58 et 60 de la LCA, et transmet 

celle-ci à la Chambre Contentieuse conformément à l’article 62, § 1er de la LCA1. 

 
1  En vertu de l’article 61 de la LCA, la Chambre Contentieuse informe les parties par la présente décision, du fait que la plainte a été déclarée 
recevable. L’APD rappelle que la Loi du 25 décembre 2023 modifiant la Loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des 
données (ci-après « la Nouvelle LCA »), ainsi que le nouveau règlement d’ordre intérieur sont entrées en vigueur le 1er juin 2024. Les nouvelles 
dispositions s’appliquent aux plaintes, dossiers de médiation, requêtes, inspections et procédures devant la Chambre Contentieuse initiés à partir 
de cette date. Vous pouvez consulter la Nouvelle LCA en suivant ce lien : 
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi wet/article.pl?language=fr&dt=WET&nl=n&text1=gegevensbeschermingsautoriteit&choix1=en&trier=afk
ondiging&lg txt=f&type=&sort=&numac search=2017031916&cn search=&caller=list&&view numac=2017031916n et le règlement d'ordre 
intérieur en suivant ce lien : https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/reglement-d-ordre-interieur-de-l-autorite-de-protection-
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II. Motivation  

9. En application de l’article 4, §1 de la LCA, l’APD est responsable du contrôle des principes 

de protection des données contenus dans le RGPD et d’autres lois contenant des 

dispositions relatives à la protection du traitement des données à caractère personnel. 

10. En application de l’article 33, §1er de la LCA, la Chambre Contentieuse est l’organe du 

contentieux administratif de l’APD. Elle est saisie des plaintes que le SPL lui transmet en 

application de l’article 62, §1e de la LCA, soit des plaintes recevables. Conformément à 

l’article 60 alinéa 2 de la LCA, les plaintes sont recevables si elles sont rédigées dans l’une 

des langues nationales, contiennent un exposé des faits et les indications nécessaires pour 

identifier le traitement de données à caractère personnel sur lequel elles portent et qui 

relèvent de la compétence de l’APD. 

11. En matière de classement sans suite, la Chambre Contentieuse est tenue de motiver sa 

décision par étape2 et de: 

- prononcer un classement sans suite technique si le dossier ne contient pas ou pas 

suffisamment d’élément susceptibles d’aboutir à une sanction ou s’il comporte un 

obstacle technique l’empêchant de rendre une décision;  

- ou prononcer un classement sans suite d’opportunité, si malgré la présence 

d’éléments susceptibles d’aboutir à une sanction, la poursuite de l’examen du 

dossier ne lui semble pas opportune compte tenu des priorités de l’Autorité de 

protection des données telle que spécifiées et illustrées dans la Politique de 

classement sans suite de la Chambre Contentieuse3. 

12. En cas de classement sans suite fondé sur plusieurs motifs de classement sans suite, ces 

derniers (respectivement, classement sans suite technique et classement sans suite 

d’opportunité) doivent être traitées par ordre d’importance4. 

13. La Chambre Contentieuse constate que la plaignante allègue un refus abusif d’accéder à sa 

demande d’exercice du droit d’accès.  

II.1. Critère de classement sans suite d’opportunité  

 
des-donnees.pdf. En revanche, les affaires initiées avant le 1er juin 2024 demeurent soumises aux dispositions de la LCA non-modifiée par la Loi 
du 25 décembre 2023 et du règlement d'ordre intérieur tels qu'ils existaient avant cette date., ce qui s'applique en l'espèce.  
2 Cour des marchés (Cour d’appel de Bruxelles), 2 septembre 2020, arrêt 2020/AR/329, p. 18. 
3 À cet égard, la Chambre Contentieuse renvoie à sa politique de classement sans suite telle que développée et publiée sur le s ite de l’Autorité 
de protection des données. ; APD, « Politique de classement sans suite de la Chambre Contentieuse », 18 juin 2021, disponible sur 
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/politique-de-classement-sans-suite-de-la-chambre-contentieuse.pdf. 
4 APD, « Politique de classement sans suite de la Chambre Contentieuse : 3. – Dans quels cas ma plainte est-elle susceptible d’être classée sans 
suite par la Chambre Contentieuse? », 18 juin 2021, disponible sur https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/politique-de-
classement-sans-suite-de-la-chambre-contentieuse.pdf. 
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14. La Chambre Contentieuse note que le grief soulevé par la plaignante ne correspond pas 

aux critères d’impact général ou personnel élevés, tels que définis par l’APD dans sa note 

sur la politique de classement sans suite du 18 juin 20215. 

15. En l'absence d’impact général ou personnel élevé, la Chambre Contentieuse met en 

balance l’impact personnel des circonstances de la plainte pour les droits et libertés 

fondamentales de la plaignante, et l’efficience de son intervention, pour décider si elle 

estime opportun de traiter la plainte de manière approfondie. 

16. La Chambre Contentieuse constate que l’objet de la plainte a disparu du fait des mesures 

prises par le responsable de traitement ; et décide de classer la plainte sans suite pour motif 

d’opportunité (critère B.6)6. 

17. La Chambre Contentieuse peut décider de classer sans suite une plainte si le responsable 

du traitement a remédié ou adapté ses procédures de manière adéquate entre le moment 

où la plainte a été introduite et le moment où elle est traitée, particulièrement lorsque 

l'impact sociétal et/ou personnel de la plainte est limité. En l'espèce, la Chambre 

Contentieuse constate que la plaignante a exercé son droit d’accès par rapport à la 

signature apposée sur l’accusé de réception du recommandé qui lui était destiné. La 

défenderesse explique, au cours du processus de médiation, que la signature litigieuse 

n’est pas celle de la plaignante mais bien celle du facteur en raison de circonstances 

particulières liées à la pandémie du covid. La Chambre Contentieuse rappelle que le droit 

d’accès ne peut être pas être exercé par rapport aux données de tiers. Pour cette raison, 

elle décide de classer la plainte sans suite. 

18. Sans que ceci ne constitue une quelconque sanction, il semblerait que la défenderesse, qui 

allègue dans un premier temps que le refus de donner accès à la signature repose sur le fait 

qu’elle constitue un moyen de preuve à destination de l’expéditeur et non pas du 

destinataire, n’ait pas justifié suffisamment la limitation du droit d’accès de la plaignante. 

Ne pas fournir directement la justification complète permettant à la personne concernée 

exerçant son droit d’accès de comprendre clairement la raison du refus pourrait être 

constitutif d’une violation de l’article 15 du RGPD. Il est donc essentiel d’indiquer les motifs 

juridiques ou techniques justifiant le refus d’accéder à la demande de droit d’accès.  

II.2. Conclusion 

 
5 APD, « Politique de classement sans suite de la Chambre Contentieuse : 3. – Dans quels cas ma plainte est-elle susceptible d’être classée sans 
suite par la Chambre Contentieuse? », 18 juin 2021, disponible sur https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/politique-de-
classement sans-suite-de-la-chambre-contentieuse.pdf.  
6 APD, « Politique de classement sans suite de la Chambre Contentieuse : 3.2.2 – Critères d’efficience – B.6 L’objet de votre plainte a disparu du 
fait des mesures prises par le responsable du traitement », 18 juin 2021, disponible sur 
https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/politique-de-classement-sans-suite-de-la-chambre-contentieuse.pdf. ; APD, Chambre 
Contentieuse, décision 69/2024, 49/2024, 38/2024, 37/2024, 36/2024,, 03/2023, 61/2020, 63/2020. 
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19. Sur la base des faits décrits dans le dossier de plainte tels que résumés ci-dessus et des 

compétences qui lui ont été attribuées par le législateur en vertu de l’article 95, § 1er de la 

LCA, la Chambre Contentieuse décide de la suite à donner au dossier. En l’occurrence, la 

Chambre Contentieuse décide de procéder à un classement sans suite de la plainte fondé 

sur un motif d’opportunité7, conformément à l’article 95, § 1er, 3° de la LCA. La décision de 

la Chambre Contentieuse repose plus précisément sur une raison (critère B6) pour laquelle 

elle considère qu'il est inopportun de poursuivre le suivi du dossier, et décide en 

conséquence de ne pas procéder, entre autres, à un examen de l’affaire quant au fond.  

20. À titre informatif, et sans que cela ne soit constitutif d’une quelconque mesure correctrice 

ou sanction au sens de l’article 95, §1 de la LCA, la Chambre Contentieuse rappelle 

néanmoins que tout responsable de traitement doit être en mesure de démontrer la 

conformité de ses traitements avec le RGPD, et ce tout au long de ceux-ci, en vertu des 

articles 5.2 et 24 du RGPD. 

III. Publication et communication de la décision  

21. Compte tenu de l'importance de la transparence en ce qui concerne le processus 

décisionnel et les décisions de la Chambre Contentieuse, cette décision sera publiée sur le 

site Internet de l'Autorité de protection des données. Il n’est toutefois pas nécessaire à 

cette fin que les données d’identification des parties soient directement communiquées.  

22. Conformément à sa politique de classement sans suite, la Chambre Contentieuse 

communiquera la décision à la défenderesse8. En effet, la Chambre Contentieuse a décidé 

de communiquer par défaut les décisions de classement sans suite aux défendeurs. La 

Chambre Contentieuse s’abstient toutefois d’une telle communication lorsque la 

plaignante a demandé l’anonymat vis-à-vis de la défenderesse et lorsque la communication 

de la décision à la défenderesse, même pseudonymisée, risque néanmoins de permettre sa 

réidentification9. Ce n’est pas le cas dans la présente affaire. 

 

 
7 Un classement sans suite pour motif d’opportunité ne signifie pas pour autant que la Chambre contentieuse constate légalement  qu’aucune 
violation n’ait eu lieu, mais que les ressources nécessaires pour étayer la plainte sont potentiellement excessives. ; APD, « Politique de classement 
sans suite de la Chambre Contentieuse », 18 juin 2021, disponible sur https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/politique-de-
classement-sans-suite-de-la-chambre-contentieuse.pdf  
8 APD, « Politique de classement sans suite de la Chambre Contentieuse : 5 – Le classement sans suite sera-t-il publié ? La partie adverse en 
sera-t-elle informée ? », 18 juin 2021, disponible sur https://www.autoriteprotectiondonnees.be/publications/politique-de-classement-sans-
suite-de-la-chambre-contentieuse.pdf.. 
9 Ibidem. 




